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L'an deux mille sept (2007), ce dix-neuvi ème (1 9e) jour

du mois de juin,

Me MONIQUE MICHAUD :  

Veuillez vous lever, s'il vous plaît.  Vous pouvez 5

vous asseoir.  

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Alors, Maître Michaud, pourriez-vous faire l'appel

des procureurs, s'il vous plaît? 10

Me MONIQUE MICHAUD :

Je demanderais aux procureurs de bien vouloir

s'identifier en commençant par le procureur chef de la

Commission, s'il vous plaît. 15

Me MICHEL DÉCARY :

Alors, bonjour, Mes si eurs les commissaires.  Il y a

moi-même, Michel Décary, maître Marie Cossette, Jean-

Patrice Dozois et maître Retsinas. 20

Me PIERRE ARGUIN :

Bonjour, pour le ministre des Transports, Pierre

Arguin.  Je s uis accompagné de monsieur Jacques Gagnon et

de monsieur Michel Desgroseillers. 25
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Me PATRICK HENRY :

Bonjour, Patrick Henry pour les ingénieu r s

concepteurs et autres employés de De sj ardins & Sauriol.

5

Me ANDRÉ GUÉRIN :

Bonjour. And ré Guérin, je représente la Ville de

Laval.

Me MATHIEU TURCOTTE : 10

Bonjour.  Mathieu Turcotte, je représente l'Ordr e de s

ingénieurs du Québec.

Me JEAN MORIN :

Bonjour.  Jean Morin je représente l'Association 15

professionnelle des ingénieurs du gouvernement du Québec.

Me SIMON CADOTTE :

Bonjour.  Si mon Cadotte pour Acier d'Armature de

Montréal. 20

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Merci.  J'ai un certain nombre de remarques à fair e

avant que nous commen cions.  Vous pouvez prendre place,

Maître Décary.  25
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D'abord, quelques rappels.  Cette Commission, vous

le s avez, a comme mandat de déterminer les circonstan ces ,

les causes de l'effondrement par tiel du viaduc de la

Concorde et aussi de faire des  recom mandations au

gouvernement e t nous avons choisi de faire ce travail 5

avec rigueur, clarté et transparence.

Nous avons, j usqu'à maintenant, à l'occasion de nos

travaux publics, car une grosse  partie de nos travaux

sont publics, entendu un peu plus d'une quarantaine de

perso nn es à l'occasion de tout près de vingt (20) 10

séances.  Nous avons couvert les cir constances, vous vous

en rappellerez, on a  décrit ce qui s'est passé à ce jour

trag ique pour de nombreuses familles, ce qui l'avait

précédé , dans les jours et les semaines qui précédaient

e t ce qui avait suivi l'effondrement en termes 15

d'interventions.

Nous nous sommes attaqués ensuite  à une  partie de

l'analyse des causes en établissant publiquement à

l'occasion de nos audiences les faits reliés à ce qu'on

pourrait appeler la vie de l'ouvrage, c'est-à- d ire sa 20

c on ception, sa construction, la surveillance,

l'utilisatio n de certains matériaux, la main-d'oeuvre,

les interventions humaines dans la construct io n,

l'entre ti en, les inspections, les interventions notamment

du ministère en termes de réparations. 25
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En parallèle, les experts de la Comm is sion, je vous

le rappelle, sont formés de deux (2) types d'équipes, il

y a les experts de la Com mis sion qui sont presque à temps

plein alors que nous siégeons et ent re nos séances avec

une direction technique appuyée par un personnel 5

spé cialisé de gens éminemment qualifiés et dont le rôl e

est à la fois de coordonner l'e xpertise externe qui vient

parfois de milieux universitaires  et aussi de travailler

avec les procureurs et avec les comm issa ires à l'analyse

des données d'expertises. 10

Cette expertise s'est déroulée sans relâche et ce

n'est pas parce que nous n'avons pas d'audition publique

que la Commission n'est pas au bou lot, au contraire, elle

est en plein travail sans cesse en dép it d'absence des

auditions publiques. 15

En effet, il faut que les experts, c eux de la

Commission, terminent leurs travaux, ce qui est

maintenant fait  pour l'essentiel, ceux des parties aussi

ont eu du t ravail à  faire.  Nous avons reçu, sauf deux,

l'ensemble des rapports que les parties nous o nt pro mis 20

et, évidemment, il faut que nos experts, une fois que

nous r ecev ons les derniers rapports des parties, puissent

eux-mêmes les analyser pour les con fronte r de telle sorte

que nos pro cureurs viennent présenter dans ce qui sera un

bloc complet d'expertises, une preuv e qui est structurée, 25
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compréhensible et claire.

Depuis le dix-sept (17 ) mai donc, nous avons fait

tous ces tra vaux, à la fois au niveau du personnel de la

Commission.  Les commiss aire s se sont réunis aussi à

quelques reprise s po ur commencer déjà à organiser la 5

suite des événements.

Et la suite des événements je vous la donne tout de

suite, du trois (3) au dix -huit (18) juillet, après ce

qui se passer aujourd'hui - et sur lequel je r evi endrai

dan s quelques secondes - donc, pour une douzaine de jours 10

nous entendrons huit (8) à dix (10) experts.   Le s choses

seront finalisées dans les jours qui viennent, cela

dépend entre autres des parties.

Par la suite, une fois que nous aurons entendu ce

bloc d'expertises que nous voulions pr ésenter tout d'un 15

morceau pour qu'il soit clair et que les choses se

défilent de faço n logique aux yeux de tous, par la suite

nous prendrons connaissance le vingt-sept (27) juillet

des rapports écrits des parties et des intervenants.  

Nous entendrons ensuite le trente et un (31) juillet 20

et le premier (1er) août, dan s des interventions que je

souhai te trè s brèves, les procureurs des parties et les

procureurs de la Commission sur la base d e c es mémoires

qui nous auront été présentés.  

25
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La Commission par la suite passera une partie de

l'é té à continuer ses consultations et également, et nou s

en avons entrepris de nombreuses, notamment po ur fa ire

quelques études comparatives avec d'autres juridictions

nord-américaines dans le s ect eur de la gestion des 5

infrastructures publiques et par la suite, évidemment,

nous nous attablerons, apr ès avoir fait de longues

analyses de l'ensemble des faits et de l'ens embl e de

l'analyse sur les causes techniques de l a défaillance du

pont d e l a Concorde, une formulation de nos 10

recommandations.

Nous espérons que tout cel a po urra être fait avant

le quinze (15) octobre, ce qui est le mandat qui nous est

imparti par un décret gouvernemental.

Ce matin vous allez entendre ce pendant deux témoins 15

qui seront prése nté s par les procureurs et qui sont des

témoins qui s'in scrivent dans ce qui s'est passé jusqu'à

maintenant, c'est-à-dire établi r les faits autour de la

vie de l'ouvrage dont nous étudions les défaillances.

Deuxièmement, il y aura dépôt d'un certain nombre de 20

documents et il y aura un suivi fait à l'égard des

engage ments pris par les parties au cours des audiences

publiques.

25
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En terminant, ces remarques préliminaires, en plus

de remercier mes deux collègues et le personnel de la

Commission pour leur patience et leur engagement sans

faille en dépit du beau temps - et j e sais  que ça devra

continuer pendant une bonn e p artie de l'été, comme 5

beaucoup de personnes dans cette salle d'ailleurs, y

compris quelques journalistes qui devront rester avec

nous et qui auront l'occasion de passer le même genre de

vacances que nous - je tiens à souligner deux choses. 

J'apprécierais au plus haut point, et je leur en 10

don ne avis que les experts, les témoins à venir , n e

donnent pas d'entrevue aux médias tant et aussi longtemps

qu'ils n'ont pas rendu leur témoignage.  Il semb le qu e

malheureusem ent une anicroche, si on me permet, s'est

passée autour de  cela, non pas dans le cas d'un expert 15

mais dans le cas d'un témoin que nou s al lons entendre ce

matin.

Deuxièmement, à nouveau, je remets tous et chacun et

toutes et chacune en garde quant à des conclusions

prématurées.  Après avoir pris connaissance déjà d'une 20

grosse partie de l'expertise écrit e, co mme d'ailleurs les

procureurs des parties, les commissaires ont eu

l'occasion de se rendre compte, notamment grâce aux

analyses faites par les services de recherche et les

interventions de nos procureurs et d e l'é quipe juridique, 25
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qu'il y a au tour de certains enjeux, beaucoup de

convergence sur le plan de l'expertise, mais il y a a us si

de la divergence sur un certain nombre d'analyses et

d'éléments d'analyses quant à la par t relative de

certains éléments contributifs à ce qui s'est passé le 5

trente (30) septembre l'an dernier.

Et, encore u ne fois, la vérité ou au moins de la

recherche de la vérité  d'une façon claire, transparente,

volontaire et engagée, ne po ur ra découler que de

l'analyse à la fois des co nverge nces et des divergences 10

et non pas des improvisations sur des coins de table et

nous avons l 'int ention de passer une partie de l'été

précisément à faire cela.

Je vous invite maint ena nt, Maître Décary, à nous

présenter votre programme pour cette matinée et cette 15

séance un peu extraordinaire mai s qu i nous permettra

cependant de fermer le premier volet d es tra vaux de la

Commission.

Me MICHEL DÉCARY : 20

Alors, Monsieur le président, tel que vous

l'indi qu iez, ce matin marque la fin de cette partie de la

preuve, la preuve par témoins autres  que témoins experts

et la preuve documentaire.

25
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Personnellem en t, je ferai entendre deux témoins,

comme vous le mentionniez, et peut-être au p réalable

maître Cossette complétera le dépôt de documents ce qui

mettra enfin un terme à la pre uv e documentaire et

également fera état des engagements qui ont été 5

souscrits, où nous en sommes en ce qui regarde les

enga gements qui ont été souscrits par l'ensemble des

témoins.

Alors, dès que maître Cossette aura terminé,

j'appellerai à la barre des témoins monsieur Régis St- 10

Laurent.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Cossette.

15

Me MARIE COSSETTE :

Bonjour, Messieurs.  Donc,  je commencerais par les

engagements.  Alors, vous vous rappelez qu'au cours de

nos a ud itions il est arrivé que certaines réponses ne

pouvaient être données sur le champ.  Nous avons demandé 20

aux procureurs de s'engager à nous fournir les

informations.

Alors, pour clarifier un peu le s références futures,

en ce qui concerne l'engagement souscrit par madame

Leclerc le douze (12) avril deux mille sept (2007) donc 25
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au début de nos travaux, monsieur Johnson  avait demandé

à madame Leclerc de f ournir une chronologie détaillée à

laquelle elle référait dans son témoignage.  Alors, ce

document nous est remis ce matin et je le déposerais s ous

la cote COM-6-C et il s' i ntitule Mesures après 5

l'effondrement .  ( Pièce COM-6-C )  

C'est un complément de la pièce COM-6 que nou s av ions

déjà déposée mais nous  l ui donnons un sous-titre

Chronologie des événements  avec une référence explicite

à l'engagement de madame Leclerc. 10

Nous avions un second engagement souscrit le deux (2 )

mai deux mille sept (2007) cette fois lors du témoignage

de mon sieur Dr asko Simic.  Il y avait une photo pour

laquelle la date de pr is e n'était pas clairement

indiquée, alors le Ministère a fait une vé rifi cation 15

auprès de monsieur Simic et s elon m onsieur Simic il

s'agirait d'une photo prise le ci nq (5) septembre, le

jour m ême, si je ne m'abuse, de son rapport d'inspection.

Par cont re, il  n'était pas capable de nous indiquer si

selon lui il s'agissait d'un stalactite ou encore d'un 20

glaçon.

Cependant, je tiens à signa ler qu e le Ministère

m'informe que selon leur information de leur côté, ils

ont plus l'impression que cette photo fut prise la

semaine précédente et ils ont l'impression que c'est un 25
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morceau de glace que nous pouvons voir pendre su r l a

photo en question.

Me PIERRE ARGUIN :

En fait, il s'agit de la semaine précédan t l a 5

signature du rapport et semaine au cours de laquell e i l

y a eu effectivement de la neige et une période

effectivement de gel la nuit.

Me MARIE COSSETTE : 10

Alors, pardonnez-moi, c'est moi qui faisais erreur.

Effectivement, voyez-vous, l'inspection est réalisée

le cinq (5) septembre et le rapport est signé le quinze

(1 5) n ovembre et j'avais mal lu la dernière phrase, merci

Monsieur Gagnon de m'avoir  corrigée, et effectivement on 15

m'indique que la photo aurait été prise la semaine

précédant donc le quinze (15)  novembre et après avoir

fait des vérifications, si je déduis bien du texte qu'on

m'a remis au  n iveau de Environnement Canada, les

températures auraient oscillé entre moins se pt (- 7) et 20

trois degrés (3 () et il y au rait eu  des précipitations

d'envi ro n trente-trois millimètres (33 mm) dont près de

huit centimètres (8 cm) de neige, ce qui don nai t

l'impression au Ministère en conclusion qu'il s'agissait

probablement peut-être d'un glaçon q ue no us pouvions voir 25
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sur cette ph oto en question.  Alors, je pense que là, le

détail est complet.

Nous avons par ailleurs, t oujo urs le deux (2) mai,

souscrit un engagement au nom de mon sieur Sanogo en ce

qui concerne vérifier si ses notes indiquent  une 5

information concernant le  genre d'agent de liaison qu'il

avait requis de l'entrepreneur; ainsi qu'un autre

enga gement, souscrit toujours le deux (2) mai,  de

vérifier si dans ses notes on retrouvait les m esu res du

trou que nou s voyons  pour la photo 46 de la pièce COM-1- 10

C.

Alors, le suivi est toujours en cours.  Nous n'avons

toujours pas de réponse à ce jour.

Et, finalement, nous avion s de ux engagements en ce

qui concerne le témoignage  de monsieur Guy Richard 15

sou sc rits tous les deux le seize (16) mai deux mille sept

(2007).  

Alors, le premier était le nombre de structures pour

lesqu el les il n'y avait pas de plans, avec le plus de

précisions possible à cet égard.  J'ai fait un e d emande 20

de suivi mais je n'ai pas encore de réponse.

Et en ce qui concerne  le se cond engagement de

monsieur Richard, nous lui a vion s demandé combien de

st ructures étaient classées de niveau 1 et voi ci l a

réponse que j'ai obtenue : donc il y a trois cent 25
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soix ante -douze (372) ponts sous la juridiction du MTQ de

niveau 1; il m'indique qu'il y en a cent soixante-six

(166) au niveau des ponts municipaux.  Et, parmi ceux-ci,

dans la Direction territ oria le de Laval, il y aurait

trente-deux (32) ponts du MTQ de niveau 1 et quatre ponts 5

municipaux.  

Alors, voilà pour les engagements.

Par aill eurs, avant de passer aux pièces, Messieurs

les commissaires, vous aviez souhaité obtenir une

information en c e qui concerne le nombre de surveillants 10

routiers pour établir une com para ison entre le territoire

québéco is et le territoire ontarien.  Alors, le Ministère

nous a remis les informations.

Donc, il y a pour le réseau sous la  gouv erne du MTQ

trente mille kilomètres (30 000 km) faisant partie de ce 15

parc à surveiller, à patrouiller; en été nous avons cent

soixante-quatre (164) surveil la nts routiers, en hiver

deux ce nt vingt-neuf (229), ce qui fait un ratio par cent

kilomètres (100 km) de point cinquante-cinq (.55)

surveillants en été et de point soixante-seize  (.76) en 20

hiver.

En ce qui concerne le territoire ontarien, il y a

cette fois vingt-quatre mille kilomètres (24 00 0 km) de

parcs à patrouiller; en été ils ont cent quatre-vingts

(180) - donc versus cent soixante-quatre (164 km) du 25
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MTQ _ et il y a cinq cent trente (53 0) s urveillants

routiers en hiver, c e qui fait un ratio de point

soixante-quinze (.75) en ét é et de deux point vingt et un

(2.21) en hiver.  Alors, si je ne m'abuse, ç a ré pondrait

à la préoccupation des commissaires à cet égard. 5

Et je terminerais...

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Pardon, Maître...

10

Me MARIE COSSETTE :

Oui, pardon.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

... je vous interromps sur  ce dernier chiffre, là, 15

qui semble assez important quant au nombre, au ratio des

patrouilleurs en hiver entre l'Ontario et le Québec. 

Me MARIE COSSETTE :

Um-hum. 20

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Est-ce qu'on s'est assuré qu e l a méthodologie suivie

dans les deux cas était la même, c'est-à-dire que si on

emploie, par  exemple, des gens qui font...qui s'occupent 25
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du déblaiement de la nei ge d e façon temporaire en Ontario

l'hiver, est- ce qu'on les a inclus comme patrouilleurs

alors que dans la méthodo log ie du Québec on le fait ou on

ne le fait pas?

5

Me MARIE COSSETTE :

En termes de critères pour arriver à ces nombres

d'individus?

Me PIERRE MARC JOHNSON : 10

C'est ça.

Me MARIE COSSETTE :

Je vais retourner la question à mon si eur Gagnon par

le biais de maît re Arg uin.  Si jamais la réponse n'est 15

pas disponible présentement...

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Elle pourra venir plus tard.

20

Me MARIE COSSETTE :

... peut-être qu'on pourra nous la confirmer pour le

trois (3) juillet?

25
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Me PIERRE MARC JOHNSON :

Au moment de l'expertise, d'accord.

Me MARIE COSSETTE :

Très bien. 5

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Merci.

Me MARIE COSSETTE : 10

Fi nalement donc, venons-en à ces nouvelles pièce s qu e

je souhaite déposer.  

Alors, en complément toujours de notre p ièce COM-6,

qui étaient les mesures après l'effondrement, nous  avons

déjà déposé COM-6-C mais je vou drais d époser COM-6-A pour 15

Expertise du béton  réalisée sur la structure de Saint-

Alphonse. ( Pièce COM-6-A ) 

Ainsi que COM-6-B pou r Expertise du béton  en ce qui

concerne Joliette. ( Pièce COM-6-B )  

Brièvement, je v ous rappelle que Joliette et Saint- 20

Alphonse faisaient partie, avec de Blo is et Co ncorde, des

structur es à  apparence similaire au niveau du concept et

qui ont fait l'objet de mesures spéciales à la suite de

l'effondrement une fois que les vérifications furent

effectuées et complétées. 25
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Par ailleurs, nous avions déposé un rapport synt hèse

qui émanait du MTQ à la demande de la Commission d an s

lequel nous demandions de nous faire état de différentes

positions en date d'aujo urd' hui du Ministère sur des

façons de procéder, sur de s p olitiques internes en 5

vigueur.  

Ce document fut déposé sous COM-60, nous n' av ions pas

remis les annexes qu i nous  avaient été remises avec ce

rapport principal.  Je souhaiterais les dépose r sous  la

pièce COM-60-A.  ( Pièce COM-60-A )  Il s'agit du cartable 10

blanc que vous avez sur vos pupitres respectifs.

Et finalement, en dernière p ièce , la pièce COM-67,

qui est un avant-goût du volet expertises que nous

déb uteron s le trois (3) juillet prochain, il s'agit, en

liasse, mais sépar és pa r onglets, des curriculum vitae 15

des e xpe rts de la Commission. ( Pièce COM-67 )  Alors, nous

les re mettons pour que déjà les gens puissent apprécier

le curriculum  de chacun.

Nous aurons évidemment à la re pris e les curriculum

des experts retenus par les participants.  Toutefo i s, 20

puisqu'il manque encore deux expertises annoncées par

deux des p artici pants, je souhaitais les remettre en un

seul bloc plutôt que de les scinder. 

Alors, à moins q ue vou s ayez des questions, c'est

terminé pour moi.  Je vous remercie. 25
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Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Décary.

Me MICHEL DÉCARY : 5

Alors, monsieur St-Laurent, s'il vous plaît.
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L'an deux  mille sept (2007), ce dix-neuvième (19ième)

jour de juin :

TÉMOIGNAGE DE MONSIEUR RÉGIS ST-LAURENT

5

LE TÉMOIN EST ASSERMENTÉ

INTERROGÉ PAR Me MICHEL DÉCARY :

Q- Bonjour, Monsieur St-Laurent , mer ci de vous être présenté

tôt ce matin.  Quel est votre métier? 10

R- J'ai fait beaucoup de métiers mais sur la construction

j'étais comme ferrailleur.

Q- Et depuis quand vous occupez le métier de ferrailleur?

R- J'ai occupé le métier de ferrailleur dès l'âge de vingt-

huit (28) ans aller jusqu'à quarante -trois (43) ans, la 15

date de mon accident.

Q- Et avez-vous  été à l'emploi de monsieur Raymond Bernard?

R- J'ai été à l'emploi de monsieur Raymond Bernard de

l'année, je  d irais, soixante-neuf ('69) et j'ai terminé

au début de la construction du pont de la Conc or de en 20

soixante-dix ('70).

Q- Et pour aller au point d'abord, avez-vous été impliqué

dans la construction du viaduc de la Concorde?

25
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R- La s eule implication que j'ai eue au niveau du viaduc de

la Concorde, j'ai fait les... j'ai posé l'acier dans les

assises de l a culée est puis c'est tout ce que j'ai fait

sur le Concorde.  Après, moi, j'ai changé de compagnie.

Q- Et au moment où vous  ave z effectué de la pose d'armature 5

dans la culée est de Concorde, vous étiez à l'emploi de

qui?

R- De Raymond Bernard.

Q- Et vous avez commencé en soixante-neuf ('69)?

R- Oui. 10

Q- Sur quel chantier, sur quel p rojet a vez-vous été affecté?

R- En soixante-neuf ('69) j'ai commencé sur les quatre

viaducs du boulevard St-Martin, j'étais contremaître.

Q- Et, évidemment, juste pour être certa in, pour monsieur

Bernard? 15

R- Oui.

Q- C'est toujours pour monsieur Bernard?

R- Toujours.

Q- Et je compr end s que c'est monsieur Bernard qui avait le

contrat pour les quatre viaducs St-Martin? 20

R- Hum, hum.

Q- Et c'e st mo nsieur Bernard également qui était responsable

de la pose de l'armature pour la Concorde, c'est ça?

25
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R- Bien, je peux pas dire qu'il ait tout fait le boulevard

Concorde, mais je sais qu'au déb ut, c' est lui qui a

commencé.

Q- C'est ça.

R- Ça fait que normalement il devait le finir. 5

Q- On a eu un autre témoin avant qui a parlé de la dalle

mais je ne veux pas revenir là-dessus.  

Vous avez fait donc la pose et vous avez agi comme

contremaître également pendant une vingtaine d'années, si

je comprends bien, c'est ça? 10

R- De vingt-huit (28) ans à quarante-trois (43) ans, j'ai

été environ dix (10) ans contremaître.

Q- Ah! pardon, dix (10) ans contr emaîtr e.  Sur Saint-Martin,

avant que l'on procède à cou ler du béton, est-ce qu'il y

avait une inspection?  Qu'est-ce qui arrivait, qu'est-ce 15

qui se passait?

R- Bien, souvent, vous savez, quand l'ins pecti on se fait,

les ferrailleurs sont partis ou ils sont... ou c'est une

journée, nous autres on a fini, ils font l'inspection,

ils coulent une journée après parce que c'est une grosse 20

coulée quand on parle des viaducs, des overpass  de Saint-

Mart in, là, on parle de beaucoup de verges de ciment qui

se coulent.

Q- Oui.

25
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R- Il y a environ quarante-deux pouces (42 po) de ciment à

la grandeur sur les viaducs.  Ça fait que ça fait...

Q- Et avant que l'on procède à une coulée, qu'est-ce qui

arrive?

R- Normalement, on a des in génieurs du béton, des 5

spécialistes qui font des tests avant de dumper  du

ciment, avant de commencer à couler, ils vérifient si le

béton a la force nécessaire, ils savent eux autres c'est

quoi avec leurs tests.

Q- Oui.  Et en ce qui regarde l'armature? 10

R- En ce qui regarde l' arm ature, ça, ça va selon les...

c'est supposé être un inspecteur de l'armature,

l'ingénieur qui dessine l es plans, qui normalement si

c'est un ins pe cteur qui vient ou si c'est l'ingénieur

lui-même. 15

Q- Et ête s-vous en mesure de nous dire, parce que ça fait

longtemps, êtes-vous en mesure de nous dire s'il y a eu

une inspection d e l' armature avant que l'on coule du

béton sur Saint-Martin?

R- Je ne saurais le dire s'il y a eu une inspection.  J e l e 20

croirai s parc e qu'on ne coule pas de béton dans les

endroits de cette envergure sans avoir l'autorisation

signée par l'ingénieur.

25
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Q- Et je comprends de votre rép onse, juste pour être certain

pour les gens qui nous écoutent, c'est tout simplement

que ça fait longtemps donc vous n'ê tes pas en mesure

d'affirmer avec certitude, c'est exact?

R- Je peux pas affirmer avec cer titude.  Ça fait trente-sept 5

(37) a ns puis c'est loin en arrière.  Il a coulé de l'e au

dans la rivière depuis ce temps-là.

Q- Mais si je reviens un peu d'his toire, q uand il y a un

problème, vous  avez été contremaître, quand vous avez...

Je recommence.  Avant d'ab orde r un chantier, avant 10

de commencer un chantier comm e con tremaître, est-ce qu'on

vous remettait les plans?

R- On nous remet des plans.  On a les plans et devi s.  O n

est supposé de les respecter et de... de les respecter

puis de poser l'acier selon les normes demandées.  On 15

peut pas toujours, mais on fait le maximum.

Q- Quand vous ne pouvez pas, comme vous d ites o n peut pas

toujours, donc s'il y a un p roblème qu'est-ce que vous

faites?

R- S'il y a u n problème on appelle les ingénieurs en chef ou 20

on appelle l'architecte.  L' arch itecte est là lui aussi.

Q- Et quand vous dites l'ingénieur en c hef , ce sont des

personnes sur le chantier ou pas?

25
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R- Bien, ça dépend.  Moi, à Saint-Martin, l' ingéni eur j'ai

pas... vous savez, j'ai pas côtoyé d'ingénieur là-des sus .

J'ai fait mon ouvrage puis souvent si l ' inspection se

faisait, j'étais peut-être  sur le viaduc voisin ou...

vous savez, c'était une jo b as sez de grande envergure les 5

qu at re viaducs.  C'était pas mal, c'était beaucoup de

travail.

Q- Est-ce que vou s vous adressiez, est-ce qu'il y avait un

surintendant du projet?

R- Oui, c'étai t le fils du contracteur général Inter 10

State...

Q- Oui.

R- ... si ma mémoire est bonne?

Q- Oui.

R- C'était son fils qui était suri nte ndant puis je peux rien 15

dire, il était très gentil.

Q- Et s'il y avait un probl ème, est -ce que lui avait un

rôle?  Est-ce que vous vous adressiez à lui?

R- C'est sûr que quand tu es sur une job puis le

surintendant c'est lui qui a la dernière parole, c'est 20

lui qui a le dernier mot, c' est lui qui est le directeur

de la job.

Q- Vous rappelez-vous d'avoir e u de s problèmes à Saint-

Martin ou un problème?

R- Jamais, jamais. 25
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Q- Main tena nt, vous avez été... vous avez fait Concorde, le

début de Concorde, si je comprends bien?

R- J'ai fait une pose d'acier dans la culée est puis c'est

tout.

5

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Vous permettez, Maître Décary?

Me MICHEL DÉCARY : 10

Oui.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Q- Dites-moi, quand vous... ce n'est pas au moment que vous

avez changé d'employeur, là, vous étiez bel et bien à 15

l'emploi de monsieur Bernard dans les deux cas?

R- J'étais à l'emploi de Raymond Bernard dans les deux cas.

Q- Vous pouvez affirmer ça clairement?

R- J'affirme ça clairement puis j'ai juré de dire la vérité

puis c'est la vérité. 20

Q- Vous êtes convaincant d'ailleurs.

R- J'ai pas à j ustifier que c'était un autre ou un autre ou

un autre. C'était ça puis ça a été.. . après que j'aie eu

fait la culée, ils ont cou lé le bé ton, ça a été ma

dernière heure de travail pour Raymond Bernard.  J'ai 25
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jamais retravaillé pour lui.

Q- Si je comprends bien, ça n'allait peut-être pas au ss i

bien avec lui que ça allait avec l e représentant du

contracteur, c'est ça?

R- C'était pas le représentant du contracteur.  5

Q- Non?

R- J'ai toujours été assez intime pour t ravailler avec des

suri nten dants de jobs, je me suis toujours bien entendu.

On a vait d es frictions comme tout le monde parce qu'on

n'est p as toujours de la même idée, mais on se défend 10

puis on essaie de faire pour le m ieux pour tout le monde.

Q- Est-ce qu'il y avai t une raison particulière pour

laquelle vous avez quitté l'emploi de monsieur Bernard?

R- Vous sa vez, on était deux frères qui travaillaient pour

Bernard à ce moment-là, puis on remplace pas un frère. 15

Me MICHEL DÉCARY :

Peut-être pour clarifier un point, Monsieur le

président.

20

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Oui.

25
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Me MICHEL DÉCARY :

Q- Un de vos frères a travaillé pour monsieur Bernard

également?

R- Oui, mais il a jamais travaillé sur les autoroutes lui.

Q- Il a travaillé sur? 5

R- Sur des blocs appartements puis...

Q- Voilà.

R- Oui.

Q- Et a-t-il travaillé longtemp s ou pou r une courte période?

R- Je le sais pas.  Vous savez... 10

Q- D'accord.  Il a effectivement pas travaillé,  vot re frère

n'a pas travaillé sur les viaducs et je comprends que

votre frère a eu des maladies récentes,  Monsi eur le

président.

R- Nous autres on a travaillé... après on a travaillé pour 15

Raymond Lessard.

Q- Très bien, qui est ici ce matin.  

Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

président.

20

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Merci.  

Q- Ne bougez pas, Monsieur St-Laurent, il est p ossible qu'il

y ait des av ocat s des parties qui veulent vous poser des

questions aussi.  25
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Est-ce que, Maître Arguin ou Maître Henry, vous avez

des ques tions à poser?  Maître Henry.  Vous allez vous

présenter au témoin, s'il vous plaît.

INTERROGÉ PAR Me PATRICK HENRY : 5

Q- Bonjour, Monsieur St-Laurent.

R- Bonjour.

Q- Mon nom est Patrick Henry.  Je représente les ingénieurs

concepteurs du viaduc Concorde.

R- Hum, hum. 10

Q- Juste une question, est- ce que j'ai compris de votre

témoignage qu'il arrivait souvent que vous comme

ferrailleur vous ayez déjà quitté le chantier quand

l'inspection de l'armature se faisait.

R- Ça peut arriver, Monsieur, c'est normal. 15

Q- Mais ça, est-ce que ça arrivait souvent?

R- Bien, quand on quitte un chantie r, quand la job pour nous

autres est finie...

Q- Um-hum.

R- ... des foi s les inspecteurs vont passer après nous 20

autres.

Q- C'est ce que je voulais dire.

R- La coulée se fait pas toujou rs... mo i, si je finis à

quatre heures (4 h) ou trois heures et demie (3 h 3 0)

puis ils coulent le lendemain, ils vont faire 25
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l'inspection après que je suis parti, c'est sûr.

Q- Merci.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Arguin. 5

Me PIERRE ARGUIN :

Pas de questions.

Me PIERRE MARC JOHNSON : 10

Pas de questions.  Ça va.  

Q- Alors , Monsieur St-Laurent, merci, vous êtes libéré comme

témoin.

R- Ça m'a fait plaisir.

Q- Merci de votre témoignage.  Merci de vous être déplacé. 15

R- Merci beaucoup.

Me MICHEL DÉCARY :

Je tiens à p réciser, Messieurs les Commissaires, que

j'ai communiqué avec monsieur Bernard, en particulier 20

j'ai parlé à madame Bernard, pour l'informer du

témoignage de monsieur Saint-Laurent ce matin.

R- Merci, Monsieur Décary, ça m'a fait plaisir.

25
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Me MICHEL DÉCARY :

À moi aussi, merci beaucoup.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Décary? 5

Me MICHEL DÉCARY :

Oui, oui, certainement, oui. Monsieur Raymond Lessard.

---------------------- 10
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L'an deux  mille sept (2007), ce dix-neuvième (19ième)

jour de juin :

TÉMOIGNAGE DE MONSIEUR RAYMOND LESSARD

5

INTERROGÉ PAR Me MICHEL DÉCARY :

Q- Assoyez-vous, Monsieur Lessard, et merci beaucoup aussi

de vous être présenté tôt ce ma ti n. Monsieur Lessard,

quel est ou quel était votre métier?

R- Ferrailleur. 10

Q- Et depuis quand êtes-vous ferrailleur?

R- J'ai commencé ferrailleur en cinquante-trois ('53), puis

j'ai laissé ça dans les années... j'ai fait ça quarante-

cinq (45) ans.

Q- Et avez-vous eu l'occasion de fonder une  ent reprise, 15

votre entreprise?

R- Fonder, oui.

Q- Oui?

R- C'est moi qui ai fondé, oui, oui.

Q- Et en quelle année avez-vo us commencé votre propre 20

entreprise?

R- Bien, j'ai commencé mon entreprises dans les années

soixante-quatre ('64), soixante-cinq ('65) parce que j'ai

fait des jobs au... voyons! à Expo  '67, ça  fait que ça

c'est en soixante-sept ('67), ça fait que j'ai fait des 25
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jobs là, je pense soixante-quatre ('64), soixante-cinq

('65).

Q- Vous avez commencé en soixante-quatre ('64), soixante-

cinq ('65)?

R- Oui. 5

Q- Et au plus fort de votre entreprise, vous aviez com bie n

d'employés?

R- En d erni er, j'avais de soixante-quinze (75) à cent (100)

hommes.

Q- Et à la fin des années soixante ('60 ), aut our de 10

soixante-dix ('70), soixante et onze ('71)?

R- Oui.

Q- Vous aviez combien d'employés?

R- Je pouvais en avoir d an s ce temps-là trente (30),

quarante (40), cinquante (50). 15

Q- Et donc, je comprends qu'à cette époque-là, vous aviez

des hommes sur plusieurs chantiers à la fois, c'est ça?

R- Oui, bien j'avai s un  contremaître à chaque chantier,

j'avais une vingtain e de  chantiers en marche disons, des

fois dix-huit (18), ça dépend. 20

Q- C'est ça.

R- Oui.

Q- Mais il y avait toujours plusieurs chanti ers, donc quinze

(15), dix-huit (18), vingt (20) chantiers...

R- Oui, oui, oui. 25
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Q- ... à la fois?

R- Oui, oui, oui.

Q- Et sur chaque chantier, il y avait un contremaître?

R- Mais ça, ça veut pas dire dans  les a nnées soixante-dix

('70), ça il y en avait moins, là. 5

Q- Très bien.

R- Je grossissais.

Q- Donc, à ce moment-là...

R- Oui.

Q- ... juste un détail... 10

R- Oui.

Q- ... pour revenir sur un point.

R- Oui.

Q- Fi n des an nées soixante ('60), début des années soixante-

dix ('70)... 15

R- Oui, oui.

Q- ... ça avait pas la taille que ça avait...

R- Oui.

Q- ... au  plus fo rt. Il y avait combien de chantiers à ce

moment-là en marche? 20

R- Dans les années soixante-dix ('70)?

Q- Début des années, fin des années soixante ('60), début de

soixante-dix ('70)?

R- Je pouvais avoir huit, dix chantiers en marche.

Q- Huit, dix chantiers? 25
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R- Treize (13).

Q- Très bien.  Avez-vous , connaissez-vous la compagnie Les

Aciers d'Armature de Montréal (1968) limitée?

R- Oui, oui.

Q- Et connaissez-vous monsieur Claude Robert? 5

R- Oui.

Q- Avez-vous fait des travaux p our Les Aciers d'Armature de

Montréal?

R- Oui.

Q- Et en particulier, près de la 19, avez-vous été impliqué 10

dans la construction de viaducs?

R- Bien, j'ai  fait le viaduc plus haut, le chemin de fer.

Je sa is pas c'est comment son nom, mais je sais que j'a i

fait le viaduc là.

Q- Et si on décrit, vous connaissez l'autoroute 19? 15

R- Oui, oui.

Q- Est-ce que c'est un viaduc qui était, qui passait au-

dessus ou qui était parallèle, qui était dans le même

sens?

R- Le même sens que Papineau, disons. 20

Q- Même sens que la...

R- Oui, mais à mon idée, là.

Q- Oui, oui.

R- Bon.

Q- Ce dont vous vous rappelez. 25
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R- Oui, oui.

Q- Et avez- vous t ravaillé sur de la Concorde, c'est ça le

point?

R- Non, non.

Q- Maintenant, po ur ce  qui est de l'entrepreneur général, 5

monsieur Rizzuto, est-ce que vous êtes familier ave c c e

nom?

R- Bien là, la compagnie dans ce temps-là, je sais pas.

Q- Vous rappelez-vous Inter State Paving?

R- Non. 10

Q- Pas plus que ça?

R- Non, j'entendais plusieurs noms.

Q- Je comprends. Vous connaissiez monsieur Robert?

R- Oui.

Q- Pour vos travaux , est -ce que les contremaîtres avaient 15

des plans?

R- Mes contrema ître s avaient des plans puis le devis, tout,

oui, oui.

Q- De qui recevaient-ils le plan?

R- Bien, nou s autres quand qu'on prenait une job, si c'était 20

monsieur Robert qui nous la donnait, bien, c'est lui qui

nous donnait les plans et devis.

Q- Et le contremaître, c'est lui qui était responsable de

s'assurer que le travail, la pose d'armature était

conforme aux plans? 25
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R- Si le contremaître?

Q- Oui, je vais recommencer.

R- Oui.

Q- Vos contremaîtres...

R- Oui. 5

Q- ... sur les chantiers...

R- Oui.

Q- ... c'est eux qui étaient responsables...

R- Oui.

Q- ... de s'assurer... 10

R- Oui.

Q- ... que la pose...

R- Oui.

Q- ... était conforme aux plans?

R- Oui, oui, oui, oui. 15

Q- Et est-ce qu'il y avait quelq u'un q ui normalement

surveillait, les surveillait?

R- Bien, il y avait to ujours des... les ingénieurs ils

venaient, il y avait toujours... pui s quand qu'il y avait

quelque chose, bien c'est sûr qu'on le faisait venir sur 20

les jobs. Quand ça prenait du fer, mettons là, si c'était

l'acie r, bien c'était monsieur Robert qui venait, puis on

l'appelait, puis il venait.  

25
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Puis quand ça dépendait de s pl ans, bien, c'étaient

d'autres ingénieurs. Ça il y avait toujours un gars, là,

quand qu'on commençait un e jo b, il y avait toujours un...

il nous disait : bien, c'est untel qui s'occ upe de cette

job-là, l'ingénieur,  il nous donnait son nom, puis c'est 5

lui qui : s'il y a quelque  chose, tu appelles.  On

appelait au bureau, puis c'est lui qu i venait, toujours

le même, il fallait que... il était au courant.

Q- Et donc, si je comprends bie n, juste pour être certain de

ce que vous dites, d'une part, au début quand vous 10

arriviez, vous saviez, le contremaître savait à qui

s'adresser...

R- Oui, oui, oui, oui.

Q- ... sur le chantier?

R- Oui. 15

Q- Ça c'était quelq u 'un, vous dites, du groupe de

l'ingénieur-conseil?

R- Oui, oui, oui, il disait, il do nnait le nom, là : si tu

as affaire,  tu appelles lui, tu demandes lui, c'est lui

qui est au courant de ce chantier-là.  Ça fait que... 20

Q- Et d'au tre pa rt, vous dites que vous appeliez, vous

personnellement qui appeliez monsieur Robert?

R- Bien, soit... pas moi, mes contremaîtres.

Q- Vos contremaîtres?

25
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R- Oui ou ça peut, mettons moi que ça a arrivé des fois que

j'étais sur une job, que si c'était moi qui étais là ,

bien, c'est moi qui appela is monsieur Robert, puis

monsieur Robert il venait.

Q- Maintenant, vous personnellement, vous aviez un certain 5

nombre de jobs, comme vous disiez, en marche à la fois.

R- Oui.

Q- Est-ce que vous faisiez le tour chaque jour?

R- J'allais sur mes chantiers, je venais à tous les jours.

Q- Et maintenant, est-ce que mo nsie ur Robert faisait la 10

visite de ses propres chantie rs, à vo tre connaissance, ou

pas?

R- Bien non, là, monsieu r Robe rt il avait assez d'ouvrage,

il pouvait pas être sur le chant ier.  Il  y avait peut-

être un représentant de quelqu'un, mais il a vait pas 15

d'affa ire là non plus.  S'il y avait quelque chose, il

donnait ça à des gars c ompéte nts, puis l'ouvrage se

faisait, puis s'il y avait quelque chose, bien, on

l'appelait, il venait, ou il envo yait pe ut-être un autre.

Ça fait que c'est ça. 20

Q- Maintenant, on sait qu'avant que l 'on procède à couler le

béton...

R- Oui.

Q- ... il y a une inspection qui est faite...

R- Oui. 25
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Q- ... entre autres, c'est bien établi.

R- Oui.

Q- L'armature en place.

R- Oui.

Q- On fait l'armature mise en place... 5

R- Oui.

Q- ... il y a une inspection.  Vous êtes familier avec ça?

R- Oui.

Q- Oui, oui.  Est-ce qu'à votre connaissance, est-ce que ça

se fa isait toujours, l'inspection de l'armature, avant la 10

coulée de béton?

R- Oui, moi, me s co ntremaîtres appelaient le gars et le

surveillant qu'il vienne dans le temps qu'on était là.

Q- Oui.

R- On l'appelait assez de bonne heure pour qu'i l vienne 15

assez de bonne heure pour inspecter, parce que s'il y

avait quelque chose qui mar chait pas, bien là, on le

savait, on le réparait  tout de suite, puis s'il venait

plus tard, bien là, tu s ais... mais, on le faisait venir

toujours. 20

Q- Et est- ce que j e déduis de ce que vous dites "on le

faisait venir" pendant que vous étiez là?

R- Oui, oui, oui, oui.

Q- Pour que s'il y avait quelque chose à réparer ou à

changer... 25
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R- Oui, oui, oui.

Q- ... vous puissiez le faire?

R- Bien oui.

Q- Parce que s'il venait pendant que vous étiez pas là...

R- Oui, mais ça arrivait pas, je pense, je croirais pas. 5

S'il venait le soir, bien, s'il y avait quelque chos e,

bien là, il nous le disait.  Le suri ntenda nt était là,

puis...

Q- Est-ce qu'il y avai t quelqu'un de votre compagnie, le

contremaître qui était là? 10

R- Oui, il y avait presque toujours quelqu'un, oui.

Q- Puis, juste en référ ence à la question qui était posée à

monsieur Saint-Laurent tout à l'heure...

R- Oui, oui.

Q- ... par maître Henry.  Est-ce qu'il arri vai t à votre 15

conna issance, je répète la question, mais est-ce qu'il

arrivait à v otre connaissance qu'il y ait une inspection

de l'armature mise en place, sans que le contremaître ou

vous-même de votre compagnie étiez là?

R- Bien là, Monsieur Décary, moi j'étais pas toujours là, 20

c'est mes...

Q- Contremaîtres.

R- ... mes contremaîtres, là, j'ai pas ... Mais assez, là, je

leur av ai s dit assez pour qu'ils restent là pour que dans

le temps qu'on soit au courant qu'est-ce qu'il y avait 25
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qui marchait pas parce q u'on n 'était pas intéressé à y

all er le lendemain parce qu'ils coulaient le ciment, pui s

on aimait ça tout de suite dans la même journée.

Q-Q- Est-ce qu'il vous est déjà arrivé, est-ce qu'il est déjà

arrivé dans votre expérience que l'on vous dise de 5

recommencer une job?

R- Non, j'ai ja mais eu de job de refusée, des fois des

petites rép aratio ns, là, mais non, j'ai jamais eu de...

non.

Q- Et à votre connaissance - et c'est la dernière question - 10

pour les projets où le g ouvernement était le donneur

d'ouvrage.

R- Oui.

Q- Est-ce qu'à votre connaissance il y avait toujours une

inspection de l'armature avant la coulée? 15

R- Pour moi, oui, d'après moi, oui, il y en  avait toujours,

surtout les jobs du gouvernement , il y avait toujours des

inspecteurs, oui.

Q- J'ai pas d'autres questions.

20

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Q- Si vous permettez, Monsieur Lessard.

R- Oui.

Q- Ici, de ce côté-ci.

R- Oui, O.K. 25
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Q- Voilà, O.K.  Vous pouvez vous servir d'eau.

R- Non, non, je suis correct.

Q- Vous dites il y avait des inspecteurs du gouvernement?

R- Bien, d'après moi, il venait des inspecteur, je sais pas

si c'étaient des  ing énieurs du gouvernement, là.  Tu 5

sais, moi j'avais des chantiers, j'étais pas toujours l à.

Q- Um-hum.

R- Mes contremaîtres, j'avais des contremaîtres

d'expérience, puis c'est eux autres qui s'arrangeaient

avec ça, mais d'après moi,  il y avait toujours, surtout 10

les jobs du gouvernement comme les viaducs, c'était

toujours inspecté.

Q- Vous, vous aviez votre contrat de l'entreprise de

monsieur Robert?

R- Oui. 15

Q- Vous étiez comme un sous-contractant.

R- Oui.

Q- Bon.  Votre rôle c'était de poser l'armature avec vos

employés...

R- Oui. 20

Q- ... vous aviez...

R- C'est ça.

Q- ... et vous aviez, et on comprend qu 'on parl e pas ici de

Concorde, là...

R- Oui. 25
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Q- ... parce que vous étiez sur d'autres viaducs...

R- Oui.

Q- ... mais j'essaie de comprendre  comment ça fonctionnait,

à qui vous vous rapportiez.  Alors, dans le fond, votre

entreprise signe un contra t a vec celle de monsieur 5

Robert?

R- Oui.

Q- Vous envoyez des hommes sur le chantier?

R- Oui.

Q- Vous nommez un contremaître... 10

R- Oui.

Q- ... qui est votre contremaître à vous?

R- Oui.

Q- Puis lui, le contremaître, i l parle à qui?  Il parle aux

gens de chez monsieur Robert? 15

R- Bien là, la compagnie a un surintendant.

Q- O.K.

R- C'es t lui qu i s'arrange avec ça, les surintendants, après

ça s'il y a quel que chose, bien là, il y a d'autres,

l'ing én ieur, ils font venir, c'est ça, c'est de même.  On 20

prend jamais de décision nous autres mêmes.

Q- C'est ça.  Alors, votre contremaître, lui, il se rapporte

pas aux employés de monsieur Robert, il se rapport e a u

surintendant d'Inter State?

R- Bien, si... 25
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Q- Si c'est Inter State qui est là?

R- ... si ça aurait dépe ndu de l'acier d'armature, bien là

c'est monsieur Robert qu'on ap pelait, mais si ça

dépendait des plans, des affaires de même, il y avait pas

d'affaire avec monsieur Robert. 5

Q- O.K.

R- Vous comprenez?

Q- Alors, pour vous, monsieur Robert...

R- Oui.

Q- ... c'était le fournisseur d'armature? 10

R- Bien, il fournissait l'acier, puis il nous donna it le

cont rat.  S'il y avait de quoi dans l'acier, des

affaires, mettons il manquait de l'acier, de l'acier  mal

plié, bien, c'est monsieur Robert qu'on appelait.

Q- O.K. 15

R- C'est lui qui s'arrangeait avec ça, mais si c'est le

plan, qu'il y avait une erreur sur le plan, on n'avait

pas d'affaire à appeler monsieur Robert, on appe lait les

ingénieurs, là.  Co mme je disais, il y avait un gars de

nommé, c'es t lui qui s'occupe de ce chantier-là, on 20

appelait, lui il venait.

Q- O.K.  Qui vous disait : c'est lui à qui tu parles?

R- Pardon?

25
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Q- Qui disa it à vous et à votre contremaître c'était qui le

responsa ble de  chantier?  Qui est la personne qui vous

disait ça?

R- Bien, quand qu'on prenait le contrat, là...

Q- Oui. 5

R- ... ils nous dis aien t ça : si vous avez affaire aux

ingénieurs, appelez untel au bureau...

Q- O.K.

R- ... et c'est lui qui s'occupe de ça.   Ils no us donnaient

son nom. 10

Q- Alors, ça c'est monsieur Robert qui vous aurait dit...

R- Bien là, je sais pas si c'est monsieur Robert ou le...

Q- ... s'il y a des problèm es , dis à ton contremaître de

parler à un tel?

R- ... ou le surintendant, u n g ars qui venait sur le 15

chantier avant qu'ils commencent, là.

Q- O.K.

R- Un autre ingénieu r, puis il disait : bien là, si vous

avez à faire quelque chose, tu appelles untel au bureau,

c'est lui qui va venir... 20

Q- Um-hum.

R- ... parce que pour toujours envers le même, il était au

courant du chantier puis tout.

Q- D'accord.  Merci, monsieur Lessard .  Je pense que vous

avez une question, Monsieur? 25
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R- Non.

Q- Non, ça va.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Henry? 5

Me PATRICK HENRY :

Non.

Me PIERRE MARC JOHNSON : 10

Maître Arguin?

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Décary, ça va?

15

Me MICHEL DÉCARY :

Oui.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Merci. 20

Q- Alors, monsieur Lessard...

R- Oui.

Q- ... merci beaucoup de vous être déplacé.

R- Ça me fait plaisir. 25
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Q- D'êt re v enu vous entretenir, surtout d'être parti de Lac

Etchemin, un beau coin à cette époque-ci de l'année.

(DISCUSSION HORS DOSSIER)

5

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Q- Merci, Monsieur Lessard.

Me MICHEL DÉCARY : 10

Q- Merci beaucoup.

R- Ça m'a fait plaisir de vous connaître.

Q- Oui, bon voyage, moi aussi.

R- Bon, O.K.  Là c'est fini là, non?

Q- C'est fini, complètement fini. 15

ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS

____________________
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Me PIERRE MARC JOHNSON :

Alors, Maître Décary.

Me MICHEL DÉCARY :

Vous aurez compris, Messieurs les commissaires, que 5

ce tte preuve était pour compléter et fermer la boucle s ur

à savoir qui avait fait la pose.  

Donc, c'est la fin de la preuve autre que par témoins

experts.  Je tiens à préciser que nous avons c ommuniqué

avec l'ense mble des avocats des parties pour leur 10

demander s'ils voulaient faire une preuve additionnelle

et, en fait, il y avait... personne n'a i ndi qué vouloir

ajouter et donc c'est la fin.

Me JEAN MORIN : 15

Maître Décary...

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Morin...

20

Me JEAN MORIN :

... vous m'oubliez pour la preuve additionnelle.

25
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Me MICHEL DÉCARY :

Dans ce cas-là, merci, Maî tre Morin.  Maître Morin

est en discussion avec maî tre Arguin et il y aura

possiblement un ou quelques documents additionnels à

produire, mais le ca s éc héant, ça sera fait le trois (3) 5

juillet, ça va être le dépôt de documents uniquement.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Est-ce que vous, Maître Déca ry, ainsi que Maître

Cossette, vo s ad joints et tous les procureurs dans cette 10

salle peuvent nous assurer qu 'il y a pas d'autres témoins

sur les questions fa ctue lles qu'on devra entendre?  Est-

ce que vous entendez pré senter d'autres témoins?  Je ne

parle pas de l'expertise qui est un bloc, qu'on va tout

faire ensemble, mais... 15

Me PIERRE ARGUIN :

Sous la seule réser v e, Monsieur le président, qu'il

y a un rapport qui a  précédé , si vous voulez, le rapport

de monsieur Bruno Massicotte, qui est l'exper t d u 20

gouvernement, un expert du  ministère des Transports, il

y a un rap port préalable ou préliminaire, si vous voulez,

qui a été déjà fourni à la Commission, qui est pas

encore, qui fait pas encore partie  de la  preuve, et ce

document-là sera présenté par un témoin qui, pour 25
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l'instant, on sait pas encore si on va le considérer ou

si on va le faire qu alifie r comme expert ou tout

simplement comme témoin ordinaire, mais  c'est sous cette

seule réserve.

5

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Merci, Maître Arguin.  Maître Morin?

Me JEAN MORIN :

Oui, sous la réserve aussi qu'il existe... à chaque 10

année la Direction des structures fait un état, un bilan

de l'état des ouvrages d'art du réseau routier, il y en

a à chaque année depu is mil  neuf cent quatre-vingt-dix-

huit (1998), c'est très détaillé.

Nous demandons, nous, que ce bilan qui est tout à 15

fai t p ertinent, qui est fait à chaque année, le bilan des

trois dernières années soit déposé.  

À l'heure actuelle, dans la pièce COM-52, un extrait

du bi la n de deux mille cinq (2005) a été déposé, mais

c'est un montage, on voudrait que les...  Al ors, s i on 20

s'entend pas, bien moi je vais faire entendre monsieur

Richard sur ça, seulement sur ça. Maître Décary est déjà

prévenu, maître Cossette aus si d epuis un bon bout de

temps. Merci.

25
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Me PIERRE MARC JOHNSON :

Est-ce qu'il s'agit de documents publics?

Me JEAN MORIN : 

Je crois que oui. En core une fois, ça fait partie à 5

l 'heure actuelle de la pièce COM-52, à partir de la pag e

15, mais c'est un montage.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Non, mais le bilan dont vous parlez, là, est-ce que 10

c'est un document public, ça?

Me JEAN MORIN :

Je crois que oui. Je ne le sais pas.

15

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Alors, si c'est un docu ment public, je ne pense pas

qu'on ait besoin de le déposer formellement mais, cela

dit, vous s ou haitez qu'on en prenne connaissance, c'est

ce que je comprends? 20

Me JEAN MORIN :

Oui, je voudrais que ça fasse partie des pièces.

25
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Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Décary.

Me MICHEL DÉCARY : 5

Bi en , en fait, nous avons déjà exprimé notre position

à maître Morin, mais je veu x q uand même attendre voir si,

de la  part de maître Arguin, s'il avait quelq ue

commentaire, je comprends qu'il sera prêt le trois (3)

à... 10

Me PIERRE ARGUIN :

Oui, c'est ça, je ne suis pas pr êt à immédiatement

répondre à cela, on va r egarder l'ampleur de ces

documents-là pour voir, effectivemen t, s'i l y a lieu ou 15

pas de s'objecter à cette demande.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Décary.

20

Me MICHEL DÉCARY :

Très bien, nous sommes prê ts à attendre le trois (3),

Monsieur le président.

25
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Me PIERRE MARC JOHNSON :

Très bien.  Est-ce qu'il y a aut re c hose avant que?

Me MICHEL DÉCARY :

Non. 5

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Alors donc, nous avons complété les témoignages

reliés aux faits et à la preuve concernant les faits.

Nous en trons dans la phase d'étude des rapports d'experts 10

et les  personnes que nous entendrons, pour l'essentiel,

à ce q ue je comprends, seront des experts à compter de la

veille de la fête de l'indé pendance américaine le trois

(3) juillet.

Donc, je convie tout le mo nde le  trois (3) juillet 15

à dix heures (10 h) le matin, exceptionnellement, nous

allon s commencer le trois (3) à dix heures (10 h).  Le s

autr es j ours, nous commencerons à neuf heures (9 h) comme

nous le faisions habituellement.

20

Me MICHEL DÉCARY :

Neuf heures trente (9 h 30).

25
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Me PIERRE MARC JOHNSON :

À neuf heures trente (9 h 30), pardon, à neuf heures

trente (9 h 30).

M. ARMAND COUTURE : 5

Est-ce que je peux poser une question?

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Oui, je vous en prie, Monsieur Couture. 10

M. ARMAND COUTURE :

Maître Décary, est-ce que nous connaiss ons tous les

experts qui vont être soit questionnés ou soit déposer

des rapports aujourd'hui?  Est-ce qu'il y a des rapports 15

qui vo nt être révisés en cours de route d'ici le trois

(3) juillet?

Me MICHEL DÉCARY :

C'est une excellente question, Monsieur Couture, et 20

au meilleure de ma connaissance, au moment où je vous

parl e, n ous savons qu'en plus des quatre témoins experts

de la Commission, messieurs Marchand,  Mi tchell,

Bissonnette et Vaysburd. 

25
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Il y a non plus un, mais deux expert s de l a part de

Desjardins Sauriol, e t i l y aura également le groupe de

monsieur Massicotte pour le MTQ et u n second expert,

monsieur Ellis Vidaleski (ph)  en fait, on nous a infor més

récemment et n ous attendons son rapport dans quelques 5

jours.

Et, finaleme nt , il y a ce représentant du ministère

qui témoignera ou bien comme témoin, simple témoin, ou

comme témoin expert , la question reste à être réglée.

Or, nou s entendons ainsi, pour répondre à votre question, 10

il y aura les quatre de la Commission, les deux de

l 'ing énieur-conseil, six, et il y aura probablement trois

du côté du MTQ, trois témoins, or o n voit que nous sommes

rendus à neuf témoins.

15

M. ARMAND COUTURE :

Alors, pour les nouveau x rapports dont nous n'avons

pas pri s connaissance à date, ils vont être déposés avant

le trois (3) juillet, pour qu'on puisse en prendre

connaissance?  Et est-ce qu'il y aura des révi sio ns aux 20

autres rapports dont on a déjà pris connaissance?

25
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Me MICHEL DÉCARY :

Nous recevrons ces nouveaux rapports à la fin de

cette semaine, si j'ai bien compris, et il se pourra it

que ça entraîne des amendements ou des ajouts au rapport

de nos experts ou encore au rappor t, en fait, des 5

diver ses parties, selon le contenu.  Si ça apporte d es

éléments nouveaux, ça pourrait apporter une réponse

nouvelle ou une réponse additionnelle.

Me PIERRE MARC JOHNSON : 10

Alors, merci, Maître Décary.  

Un c ommentaire sur cette question.  Les rapports

d'expertise technique sont complexes, deuxièmeme nt, la

plupart des personnes qui ont contribué à ces rapports

d'expertise technique ne sont pas des gens qui sont à 15

l'emploi à  temps plein des différentes organisations qui

les demandent, ce sont s ouve nt des contractuels, des

universitaires, des spécialistes d'ici ou d'ailleurs dans

le monde ou sur le continent et o n es t conscient de temps

en temps que ça peut amener des délais. 20

Cependant, je me permets de demander aux

représ enta nts des parties aux procureurs de s'assurer que

leurs clients nous fournissent une fois p our to utes les

documents qu'ils dés iren t mettre en preuve devant la

Commission pour que nous puissions procéder avec nos 25
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équipes aussi à des anal yses d e ces documents en temps

utile.

Et quand je dis "en temps utile" , je vous rappelle

qu'on a un mandat qui nous dit de remettre n otre rapport

le quinze (15) octobre et jusqu'à mainte nant, moi 5

j' entends à ce qu'on procède dans cette direction-là,

mais je dois vous dire honnêtement q ue les  retards qui

ont été apportés jusqu'à maintenant par beaucoup

d'experts, y compris les nôt res à une certaine période de

nos tra va ux, ne nous rendent pas la vie très facile à 10

l'égard du respect des délais.

Alors, je demande donc aux procureurs d'insister

auprès de leurs clients pour f oue tter un peu l'énergie de

leurs experts, même si on est en période estivale. 

Deuxièmement, mes collègues, qui ont une somme de 15

con nais sances considérable en matière de génie, n'ont pas

eu trop de d iffi culté à me convaincre qu'il y avait dans

ces rapports d'ex pertise des convergences et qu'on ne

devrait pas réinventer l'allumette quand on va être en

audition publique à compter du mois de juille t et 20

j'apprécierais beaucoup, et même p lus que ça, je souhaite

vivement, et même peut-être un peu plus que ça, je

m'attends à ce que les procureurs fassent  le né cessaire

pour qu'on é lagu e un peu les enjeux dont on va discuter,

à la fois pour les commissaires, pour nous permettre de 25
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concentrer nos efforts sur les aspects de  la preuve qui

sont essentiels, qu'on reconnaisse les c onv ergences,

qu'on reconnaisse quels sont les aspects diver gents et

sur les aspects divergents, qu'on ait un débat ouvert,

solide, limpide et, souhaitons-le, concluant  s ur 5

différents aspects.

Et je sais que c'est demander, je dirais pas

beaucoup, c'est dema nder c e qui est normal, ça se fait

maintenant de façon régulière devant  les tribunaux où on

essaie de s'entendre sur les éléments de preuve qui sont 10

pas en doute, on n'est pas obligé de recommencer à zéro

à chaque témoin et o n va  rapidement au coeur des choses.

Et je demande encore une fois aux procu re urs d'agir

en conséquence et à leurs clients d'en tenir com pte .

Merci, Maître Décary. 15

Me MICHEL DÉCARY :

Suite à la volonté exprimée par les commissaires,

nous avons communiqué avec les av ocat s et, effectivement,

il y a un pro cessus qui est mis en place qui sera présidé 20

par un facilitateur, un secrétaire.  Il y aura rencontre

des experts,  des e xperts seuls et en vue de déterminer

les points sur lesquels il y a accor d, sur l esquels il y

a convergence et également, évidemment, définir les

points de divergence ou les enjeux. 25
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Si le processus a un certa in suc cès, le trois (3),

nous ferons un rapport aux commissaires de ce sur quo i i l

y a entente, puis évidemment , ce sur quoi il y a

mésentente et la preuve, évidemment,  s era concentrée et

on espère le faire d e ma nière telle qu'il puisse y avoir 5

une ex plication élaborée pour que les gens comprennent l e

sens, la portée de ce sur quoi il y a accord.

Enfin, n ou s allons, ce processus est mis en marche,

nous allons voir à quoi ça conduit, mais c'est une

procédure, comme vous le s ig nalez, finalement, qui est, 10

en fait, d'utilisation courante devant la Cour

supérieure, c'est un processus qui se fait avec l es

experts seuls, sans les avocats, et qui sera, en  fait ,

dirigé par un facilitateur de la Commission, maître

Michel Lemoine qui est avocat-ingénieur et qui fait 15

partie de l'équipe technique de la Commission.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Alors, merci, encore une fois merci de vous être

déplacés pour cette séance unique, pas juste d an s son 20

genre, mais parce que c'est la seule, et nous nous

retrouverons ici le trois (3) avec, souhaitons-le, une

magnifique synthèse de ce sur quoi tou t le monde s'entend

et une identification  préci se des enjeux qui vont faire

l'objet du débat d'expert.  Merci. 25



REPRÉSENTATIONS2007-06-19

- 63 -
Aud io Sténo T ransc r ipt , s ténog raph es o ff ic iels , 510 Bou l. St-Laurent , sui te 200, MTL, QC, H2Y 2Y9

Maître Michaud.

Me MONIQUE MICHAUD :

Veuillez vous lever, s'il vous plaît.

5

ET L'ON NE DIT RIEN DE PLUS

____________________
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Je, soussignée, FRANCINE LANGEVIN, sténographe officielle

dûment assermentée, en français, certifie sous mon

serment d'office que les pages q ui p récèdent sont et

contiennent la transcription exacte et fidèle, au

meilleur de mes conn aissances et de mon jugement, de 5

l'enregistrement mécanique effectué hors de mon contrôle.

Et j'ai signé,

)UDQFLQH�/DQJHYLQ 10

FRANCINE LANGEVIN, s.o.

15
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